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Attention : Cette fiche constitue une source d’informations générales. Pour plus d’informations, consultez un service juridique ou les services de l’administration compétente.

SALUBRITE DU LOGEMENT LOUE

DEFINITION
Derrière le terme « insalubrité » se cachent des réalités différentes. En effet, nous pouvons 
avoir chacun une vision très subjective de ce que signifie un logement insalubre. Pour pouvoir 
orienter les intervenants sociaux vers les différentes solutions juridiques existantes pour régler 
un problème d’insalubrité, il faut au préalable expliquer ce que signifie, au niveau légal, l’in-
salubrité. C’est pourquoi, il faut préciser les « critères minimaux de salubrité des logements » 
imposés par différents textes légaux. 

EN RÉGION WALLONNE ‹
 

-
ques, chacune dans le cadre de leurs compétences, 

tant que lieu de vie, d’émancipation et d’épanouisse-

-
litique du logement de la Région wallonne est donc 

L’article 3 du Code consacre des critères minimaux de 

-
ment en fonction de la composition du ménage 
occupant la circulation au niveau du sol et des plan-
chers.

De plus, le Code prévoit désormais que « le Gouver-
nement complète la liste des critères minimaux de 

-

-

cette nuisance ». Cette disposition n’a pas encore été 
exécutée dans un arrêté du Gouvernement wallon.

Les Régions sont compétentes en matière de loge-
ment et le pouvoir fédéral demeure compétent en ce 

doivent répondre les logements mis en location.

POINTS ESSENTIELS A RETENIR ‹
-

nistère de la Région wallonne (Direction générale de 
l’Aménagement du Territoire), service du Logement 

-

-
-

concerné.
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http://mrw.wallonie.be/DGATLP/DGATLP/Pages/Log/Pages/SalLog/SalLog.asp


